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La République commence à l’école. Non au séparatisme scolaire !
Abrogation de la loi Debré !
Contre le principe de Séparation des Églises et de l’État, codifié par la loi du 9 décembre 1905, une masse 
financière considérable de fonds publics est déversée, chaque année, pour l’Église catholique et ses 
œuvres, principalement l’enseignement privé catholique.
La loi Debré, votée le 31 décembre 1959, a donné à l’enseignement privé confessionnel le statut de 
« service public d’enseignement ». Par ce dispositif, l’État finance le principal concurrent de l’Enseignement 
public. C’est une concurrence « déloyale et faussée » par les pouvoirs publics eux-mêmes.

La loi Debré est la mère de toutes les lois antilaïques. Son abrogation marquerait un coup d’arrêt important 
et un retour vers le respect de la laïcité institutionnelle.  ‘il faut l’abrogation de toutes les lois antilaïques 
(des lois Marie-Barangé à la loi Carle), il convient d’abroger la loi du 31 décembre 1959, car tout l’arsenal 
antilaïque en découle (une vingtaine de lois et décrets antilaïques ont été adoptés par les gouvernements 
successifs de 1960 à 2012).

7,1 milliards d’euros pour l’enseignement privé
Les communes saignées à blanc, les départements et les régions ponctionnés de 550 millions 
d’euros pour l’enseignement privé, 339 millions d’euros de fonds publics pour l’enseignement 
agricole privé La taxe d’apprentissage : le capital finance la religion
Il faut abroger la loi Debré !
Ensemble     pour     défendre     la     laïcité     !  
Fonds     publics     à     l  ’  École     publique,     
Fonds     privés     à     l  ’  école     privée     !  
Signez l’appel de la Libre Pen-
sée

Demandez le texte complet de la lettre à 
signer ou consultez le sur 
http://www.fnlp.fr/spip.php?article733  (possibili-
té de signer en ligne)

Rejoignez les 100 premiers signataires de l’Oise ASSAMTI,  M,  CREIL,  Élu  municipal  --  AURIGNY,  F,  ST  LEU 
D'ESSERENT, Libre Pensée de l'Oise -- AURY, T, BEAUVAIS -- AURY, C, BEAUVAIS -- BATICLE, JM, BREUIL LE SEC, Aide 
Soignant – Délégué CGT -- BECQUERELLE, A, BEAUVAIS -- BERIDEL, C, CREIL – BERTHE, C, CINQUEUX – BERUD, 
JH, COMPIEGNE -- BOHM, JP, SAINT JEAN AU BOIS -- BOSINO, JP, MONTATAIRE, Maire -- BOUCHET, O, BEAUVAIS -- 
BOUTROUE,  A, VILLERS ST PAUL --  BOUTROUE,  MF, VILLERS ST PAUL, Candidate aux législatives Front de Gauche -- 
BOUVIER,  M,  SAINT MARTIN  LONGUEAU,  Président  DDEN  de  l'Oise  --  BUAFAIT,  C,  BEAUVAIS  --  CALLENS,  B, 
FORMERIE --  CAMUS, A, CINQUEUX-CANTREL, F, MONCEAUX –  CESBRON,  P, CREIL,  Médecin – PCF --  CESBRON 
FOURIER,  Y,  CREIL –  CHRISTOPHE,  S,  BEAUVAIS  --  COFFLARD,  R,  BEAUVAIS  --  COLLETTE,  A,  PONT  STE 
MAXENCE –  COMMIEN,  H,  CINQUEUX --COSTE,  J,  CREIL --  COURTIN,  C,  NOGENT --  CRUCHET,  M, RIEUX -- 
CUVILLIER,  JM,  LE FAY ST QUENTIN,  PCF  –  DACQUET,  B,  LIANCOURT –  DAFLON,  R,  CREIL,  Libre  Penseur  -- 
DEBAYE, C, BELLOY – DEMANGE, M-A, LE MESNIL EN THELLE – DENAMUR, J, CHANTILLY,  syndicaliste enseignant -- 
DENIS,  E,  CHANTILLY,  Conseiller  municipal  --  DESCROIZETTE,  F,  RAINVILLIERS  --  DEWEZ,  JL,  LAMORLAYE  -- 
DIDIER, S, BEAUVAIS -- DUBOS, J, ULLY ST GEORGES, retraité -- DUBUS, H, ST JUST EN CHAUSSEE, Front de Gauche -- 
DUPUIT,  A,  MONTATAIRE –  FABRE,  C,  MOUY –FABRE,  C  BALAGNY SUR THERAIN, FAIDHERBE,  M, SENLIS  -- 
FISCHER,  JL,  SENLIS  --  FOSSATI,  J,  BAILLEVAL  --  GEORIS,  P,  CHELLES  --  GFELLER,  C,  MONTATAIIRE -- 
GRANDAZZI,  F,  RETHONDES,  Syndicaliste  ,   libre  penseur  --  GRIMALDI,  C,  NOGENT,  institutrice,   libre  penseuse -- 
HAMONIER, G, VILLERS SOUS ST LEU, Front de Gauche -- JACQUIN, C, NOGENT/OISE -- KACHOUCHE, M, BEAUVAIS 
--  KASKOSZ,  C, COMPIEGNE --  LE DROGO,  M, BEAUVAIS, LDH,  France Palestine --  LEBRETON,  A,  MONTATAIRE, 
Conseiller municipal POI -- LEGAY, G, PONT STE MAXENCE -- LEROY, D, CHOISY AU BAC  – LOUVET, J, ST JUST EN 
CHAUSSEE, FNDIIRP -– LOZIERES, S , MILLY SUR THERAIN, – MACON, H, VENDEUIL CAPLY, POI -- MARTINEAU, J, 
CLERMONT -- MATHE, H, St LEU D'ESSERENT, enseignante,  syndicaliste – MAUPIN,  I, Creil --MAURIN, C, SONGEONS -- 
MESSADI, C, THIVERNY, Secours Populaire Français -- MIGNOT, F, ULLY ST GEORGES, retraitée de l'enseignement public -- 
MOREAU,  F, BACHIVILLERS --  PAUGAM,  C, CREIL --  PLESSIS,  M, PONT SAINTE MAXENCE --  PROUCELLE,  A,; 
CINQUEUX –PROUCELLE, J-M ; CINQUEUX -- PRUVOST, A, MAIGNELAY MONTIGNY -- QUINN, P, CREIL -- RALUY, 
P, COMPIEGNE --  RATINAUD,  P, NOGENT/OISE --  RIGAULT,  C, CLINQUEUX, LP 60 --RIGAULT, P, CLINQUEUX,  -- 
ROCHEREAU,  M, EPINEUSE --  ROCHEX,  N,  NOGENT SUR OISE,  PCF Oise  Retraitée  –  SAJOT,  JA,  CLINQUEUX -- 
SESBOE, P, CUISE LA MOTTE -- SESBOE, P, CUISE LA MOTTE -- SORRET, P, AGNETZ – THIBAULT, D, TROISSEREUX 
--  THIBAULT,  M, TROISSEREUX -- THUILLIEZ,  S, BEAUVAIS --  UFARTE, G, ST MAXIMIN –VARIN, R, CINQUEUX – 
VIGUIER, F, BEAUVAIS, Ligue de l'Enseignement

http://www.fnlp.fr/spip.php?article733

